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REPUBLIQUE FRANCAISE 

_______________ 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

16 décembre 2024 

________________ 

 

 

Nombre de Conseillers : 19 L’an deux mille vingt-quatre, le 16 décembre, le Conseil Municipal  

Présents : 12  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, salle du 

Votants : 17  Conseil Municipal sous la présidence de Madame la Maire d’Arbonne. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 12 décembre 2024 

 

Etaient présents : Marie-Josèphe MIALOCQ, Patrick ALLEGROTTI, Dany EUSTACHE, Christian 

DURROTY Valentin TELLECHEA, Kathy COELHO, Marie BLEIKER, Alain PARIOLEAU, Alain 

BRUDNER, Céline MAZEROLLES, Aurélie BELASCAIN, Unaï IRIGOYEN. 

 

Excusés : Jacqueline PEIGNEGUY (donne pouvoir à Dany EUSTACHE), Christiane URKIA-MARTIN 

(donne pouvoir à Patrick ALLEGROTTI), Benoît COVILLE (donne pouvoir à Alain PARIOLEAU), Beñat 

ARLA (donne pouvoir à Aurélie BELASCAIN), Zigor GOIEASKOETXEA (donne pouvoir à Unaï 

IRIGOYEN). 

Secrétaire de séance : Céline MAZEROLLES 

 

L’assemblée étant en nombre suffisant, il est fait l’exposé suivant : 

 

DCM 2024-62 : VALIDATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET SOLLICITATION SUBVENTION DETR POUR LA 

NOUVELLE CANTINE 

 

Vu la délibération n°36/2021 portant délégations consenties au Maire par le conseil municipal pour la mandature 

2021-2026 ; 

Vu le plan de financement définitif suivant : 

 

DEPENSES MONTANT H.T. MONTANT H.T.

Total Travaux 544 300,00 €   DETR/DSIL 40,00 %      264 501,00 € 

1 TERRASSEMENTS / VRD 33 900,00 €              
(du coût prévisionnel H.T. de l'opération hors cantine 

provisoire )

2 FONDATIONS / GROS-ŒUVRE 195 000,00 €             

3 CHARPENTE BOIS / OSSATURE BOIS 26 100,00 €              

4 ETANCHEITE 42 300,00 €              

5 MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM 48 200,00 €              

6 SERRURERIE 9 000,00 €                

7 PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS 32 200,00 €              

8 MENUISERIES INTERIEURES 17 900,00 €              

9 REVETEMENTS DE SOLS DURS ET FAIENCES 28 200,00 €              

10 REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES 8 900,00 €                

11 PEINTURE 9 600,00 €                

12 CHAUFFAGE / VENTILATION / PLOMBERIE SANITAIRE 62 000,00 €              

12 ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES 31 000,00 €              

Honoraires et études divers : 116 952,50 €   

Architecte 60 000,00 €              

AMO 23 502,50 €              

OPC 17 200,00 €              

Ginger 7 250,00 €                

Apave 9 000,00 €                

Total 1 661 252,50 €   

Cantine provisoire Autofinancement 68,93 %

Modulaires 37 697,12 €              (du coût prévisionnel H.T. de l’opération )

VRD 20 000,00 €              

Branchements 2 000,00 €                

Total 2 59 697,12 €     

TOTAL     720 949,62 € TOTAL      720 949,62 € 

RECETTES

     456 448,62 € 
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Considérant qu’il est possible d’obtenir des subventions de l’état pour le projet de nouvelle cantine. 

Le Conseil Municipal décide à la MAJORITE (Beñat ARLA, Aurélie BELASCAIN, Zigor GOIEASKOETXEA 

votant contre et Unaï IRIGOYEN s’abstenant) de : 

 

- ARTICLE 1er : APPROUVER le plan de financement tel que présenté ci-dessus ; 

- ARTICLE 2 : SOLLICITER la subvention DETR/DSIL auprès de l’État, pour l’opération « Construction 

d’une nouvelle cantine » « Phase 3 » conformément au plan de financement ci-dessus. 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures     Mme la Maire 

Arbonne, le 16 décembre 2024      Marie José MIALOCQ   

 

 

 

  


